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8tablie II raison de !'enclave et de l'absolue · 
ser, la servitude doll s'éteindre atec &a cause, du m 
propriétaire n'est pluij dans l'impossibililé de pas 
!lll" ebez lui-méme a la voie publique; cessante 
e{feclus. Récipróquement, et par te méme molif, t, 
qu'il aurait payt\e pour l'exercice du passage a l'a, · 
éLre remj¡oursée. 

Objecffon. La servitude de passage est comme touLe 
fois acquise et établie, elle l'est a demeure, a perpétu' 
peut plus s't\teindre que par l'u11e des causes d'exti 
!;(lnnues par la loi; or, Lelle n'est point la ccssatio 
l'enclave, ce n'est point une cause légale d'exLinction 
vitude. 

Réponse. Si l'extinction, en pareil cas, n'est pas íor 
.prOPonree par la loi, elle est du moins tellemcntdansq 
qu'il ne roe parail guére possible d'héiiter a la pronon 
liveroent. 

• €elle servitude, a dit le Iégislateur lui-meme, déri:fe 
la fois el de la nécessité et de la loi ¡ car l'int.éret génél'al 
met pas qu'il y ait des fonds mis hors du domaine des 
el, frappés d'inertie, ou condamnés a l'inculture, p 
faudra pour y arriver traverser l'héritage d'autrui. • ( 
exposé des motifs.) Ce n'esl done ainsi qu'en vue el. i 
d'une absolue nécessilé et parce que l'intérel général • 
vait engagé, que le Iégislateur a pris sur lui de greYC 
servilude, toujours plus ou rooins onéreuse, un foods .. 
ment libre et qu'en príncipe la seule et libre volonté cía 
priétaire peut charger, ~rever, démembrer, dequelque 
que ce puisse elre. Mais aussi, n'est-ce pas dire suffisa 
quoique implicitemeot, que la oi.t n'existerait plus ce!II 
rieuse néc!lllSit.é, la oi.t ne serait plus compromis ou engaa; 
térét général, la cesserait de recevoir son applic¡¡tioo 
faite pour m1e telle hypothese1 Eh bien I c'est préci 
qui arrive alors que vienta cesser, d'uQe maniere oa 

• • 
• 
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, t'endave qui a seule fait :aeeordor la servitude de pas,, 

d'~utres servitudes, établies par le fait de l'homme, 
el doivent étre maintenues a perpétuit.é, on re corn;oit 

'tement; les parlies l'ont ainsi voulu et entendu, en toute 
'ne liberté, le propriétaire du fonds servant comme celui 

dominan!; elles n'ont done point a se plaindre, quoi 
puisse arriver par la suite, de voir les choses, quant a la 

, maintenues dans l'état ou elles les ont mises ( arL 
). Mais dans notre espece, quelle dilférence ! Le proprié
du fond~ servant n'a pas consentí, lui, a l'établissement de 

e; il n'y a pas consentí, du moins, librement, volon• 
t, mais bien et uniquement parce qu'il y a été forcé, la 
faisant un devoir, une nccessité a laquelle il ne pou,ait 

raire. Aussi, et y ei\t-il acquiescé, de plus ou moins 
gdce, alors que tout refus ou résistance était impossi

on ne pourrait encore pas voir la, dans un semblahle 
ment, une volonlé proprement dite, un consentement 
, pas plus qu'on ne voit d'acquiesoement réel et obli-

dans l'exécution, a laquelle on se soumet sur com
en! ou autres poursuites, d'un jugement exécutoire 
nl opposition ou appel. Nulle oomparaison done ou 

· entre ce cas d'une servitude foreément impost\e, et 
d'11ne servitude librement consentie. 
importe, au surplus, qu'une lndemnité ait élé payée au 
· ·re du fonds assujetti au paesage par enclave. 11 tui a 
illlu l'accepter pour ne pas tout perdre. Mais enlin, s'il 

, comme c'est assez naturel et ordinaire, la fr~nchise de 
lémage a une somme d'argent, et qu'il soit devenu possi

lui rendre l'une en acoeptanl de lui la restitution de l'au-
11111 nuire a l'intérét général et sans condamner le fonds 
• A l'inculture et a l'allandon, ce sera justice et raison de le 

en effet, tui et son héritage, ce sera rentrer daos l'esprit 
ion présumée do législateur. 

• 
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Sic: 6 arréls; Pardessus, Toullier, Delvincourt, l'llarcadé, Solon,Z..W. áifes. Comment done les juges pourraient-ils substituer ¡ 
··-, ..i.. • . 11 d 1 • eur 

Aubry el Rau, Teulel. role a ce e e a 101? Qui ne sait que le moindre retard peut 
Contra: 10 arrets (Douai, 23 nov. 1850); Duranlon. causer les plus grands malhe11 rs /¡' un créanci·er~ 1 e I d . , . .. re ar ne 

. peut-11 pa_s mettre le créancier lui-méme dans l'imposs'ib'ili'té 
PA YEMENT. »ÉLAI DE GRACE, TITRE ;uÉCUTOIRE. Art. tt11 1 "' iler~mp ir ses _pro~res en~agemenls? Lecréancier qui n'est pas 

~ye ~e ce qm h'.1 _est ~u, et _qui ne peut payer ce qu'il doil, 
104. Le juge peut-il accorder un délai de payement au,débil(t •~11 pas expose_ 3 voir sa reputation compro mise, et a etre 
obligé par un titre authentique exécutoire? , loi-milme la cause mnocente du malheur de plusieurs familles? 

n° 104.. 

Pourquoi non, si ce débiteur se trouvedans unepositict D'aulre part n'eSt-il pas vrai qu'un débiteur de bonne foi peut 
qu'il y ait lieu et qu'il soitjuste de lui accorder un délai on trouver dans de !elles circonstances que le retardement ne 
délais modérés, comme dit l'art, 1244? Cet article, au slfr¡}I\I, ioisse lui etre imputé :i crime, etqu'il y aurait unedureté exces
es\ con~u en termes généraux qui semblent repousser toutet ive de la part du c~é?ncier q'.ii n~ lui accorderait pas un délai? 
cept\on et distinction. Et son esprit, aussi bien, est parfaileaf t,sne parl?ns pas ic'. de~_obhgat1ons de coinmerce qui doivent 
d'accord avec sa lettre. Voici en effet les moliís et considératil ir_leurs regl_es_ parllcuheres selon la nature des engagements. 

, qui ont dicté sa disposition. )1 bien! un delnteur qui n'a que des immeubles, qui notoire-
• Un créancier, disait M. Bigot-Préameneu dans l'expoee• m'.n~ se d_onne les plus grands mouvements pour les vendre, 

motifs, ne peut etre forcé a recevoir partiellement le payellllll ~t-'.lsub,rt?utes les calamités trop souventattachées a l'expm
d'une dette, lors méme qu'elle est susceptible de division.lÍi hon for~ee, dans le cas surtout ou le créancier n'éprouve 
on ne pourrail pas lui ofüir le capital entier, sans payer en r8'I desbesorns pressants? La justice n'est-elle pas aussi l'équité 
temps les intéréts. Si néanmoins le débiteur se trouvait _urelle?_L'humanité n'a-t-elle pas ses droits? On craint J'arbi-
des circonstances telles, que, par des motifs d'humanité, 1

~ des Juges i mais la conscience des juges ne doit-elle pas 
peut-etre pour l'intérét meme du créancier, les juges I Ylr de garantie :l. la loi? La loi n'a-t-elle pas besoin de se re-
convaincus que, sans porter préjudice a cecréancier, ils sur la r~pon~bi~ité morale des juges? Suivant la juris-
un acte d'humanité en acco~dant les délais modéres po ence, lesJuges etaient autorisés selon les circonstances it 
payemenl, la loi les y autorise, maisen leur rappelant le . rd~r quelque délai. A urions-nous pu changer ce point de 
qu'ilsdoi_ventaux contrats, et en les avertissant de n'user ebaat~on dans,?ot~e. ~ode,_ 011 le ~eu~le franºais veut trouver 
pouvoir qu'avec la plus grande réserve. • q e pa~e ! eq_mte a c0te de la ¡usllce? Les juges pourront 

M. Favard, dans son rapport, s'exprimait ainsi: , en <:<msiderallon de la position du débiteur, et en usant de 
ventions tiennent lien de loi a cenx qui les ont faites, uvo,r avec une grande réserve, accorder des délais mo, 
si le débiteur demande un terme, que devront faire les i · • 
leur sera-t-il permis de s'interposer entre le créancier et le 60 et de meme, M. Mouricault disait au Corps legislatif: 
biteur? C'était la un des points les plus délicats a traiter! ~me le débiteur le plus honnete peut se trouver dans une 

100 ' d · · i:econnaissons, et nous ne pouvions nous empécher de reco .. 0~ es pourSU1tes mexorables pourraient Je ruiner, 
tre que les conventions tiennenl lieu de loi a ceux qui les Ulibte pour le créancier lui-méme, le projet, conforme en 

23 

• ,. 
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2M, ,. 1 . •sprudence laisse au1 jup~ •tion du légisJateur; témoin ce passage de l'exposé des mo-'t' comme i1 a Jllrl ' . .! 
cela a l'humam e . . un délai, en les avertissanlse4 ÍI, de M. Treilhard : e Le juge ne peut accorder des délais 
faculté d'accorder au debite~r u'avec la plus grande rme.1 r,ur l'exécution des condamnations qu'il prononce, que dans 
111ent de n'user de ce pou~o,r ~nt d'un débiteur obligé ,q. lltaa ou il y est autorisé par la loi, et par un seul et méma 

''I' ·ssedonc mamten , . .ri .I! C . . J .l.d 'd fi . 
Qu 1 s agi ' . rivé 011 qu'il s'ag1sse u un_. jfinenl. e sera1touvr1r a portec1 es proce ures rustrato1res 

Jcment 011 par acle sous sehmg/ ,e ~t ex<Cutoire, o'"lt 111d'autoriser les demandes lardives afio d'obtenir un delai ¡ bl·ge' par acle aut en 1qt e aatA· • • •• 1 • • d ')' 
biteur o 

1 
• e disait ainsi au orps flVJIR;1ers mm1ster1e s peu mstrmts, ou peu e 1cats, pour-

clair et certain q~e tot~t ce r:.~n tout autant qu'a l'aulre,. ieltainsi faire deux causes et obtenir deux jugements quand 
et au Tribunal s apph~ue qu'a l'un comme a l'aulre iat, fae doit y avoir qu'un jugement et une cause. , L'orateur . t en consequence 
méme auss1 e , U? . ..e seulement que le juge ne peut accorder des délais pour 

11 plique le texte de 
I 
art. 

12 
C le de procédure a expliqué el fii:ulion des condamnations qu'il prononce que daos les cas 

.., Objection. L'art. 
122 

du 1:~, en statuant que « daos la IJ y esl autorisé par Ja loi. Ce n'est point Ja, certes, régler ou 
treiDL la portée de cet art. rder des délais' pour l' ' ' llenniner ces cas; c'est au contraire les supposer réglés par 
ou tes tribunaux peuvent acco le jugement menie, qui s~ autre disposi1ion. Or, celle disposition, c'est celle de 
leurs jugements, ils le ~e~ont par les motifs du délai. • 'Dolltf 12U du Code Napoléon. 

. et q m enoncera " 
la contestation • rder de délais pour le pay 'ltiaéme auteur et l'art. 122 du Code de procédure ne parlent 
ctfot les juges ne !>euvenl ac~le public el authentique, qui des délais accordés a la suite d'une condamnation. Mais ce 
des créances fondees Sllr un ª pasdire pour cela qu'il n'en peut étre accordé qu'en cecas; 
porte exécution paree. C de de procédure s'occupe du reste on ne pouvait, la, parler en effet que de ce seul cas, 

Réponse. L'arl. 
122 

du 
O 

condamnation, peuvent o'il ne s'agissait précisément que d'empécher qu'il n'y eut 
les juges, en pronon<tant une r dire 1 • que le délai dem jugements, l'un portant la coodamnation, et l'autre ensuite 
des délais, et il s'en ~ccupe p:.º 2° que les molifs en seront nt le délai; ce qui ne peut avoir lieu lorsgu'il existe un 
donné par le meme Juge~;en 't ce qu'entend faire et o Mutoire, un seul jugement alors est possible, celui qui 
cés. Mais voila tout; _vo1 tou ou régler ou modilier' en le déJai. 

· t l non pomt poser · · l u.; 1 l' l' sé d ·r. cet art1c e, e . t le principe relal1f a a Q
1 

... ,¡as ateur, nous avons vu par expo es mollas, etc., 
dant ou en le restreig_nan ' vent accorder des délais. cru porter atteinte a Ja Ioi du contrat, en autorisant le 
savoir si et quaorl les JUges peu. posé et réglé ce priÍW accorder, lorsqu'il y a lieu, des délais modérés pour son 

l• l'art 12.U qm ª 
Code Napo eon '. · , t '122, n'a pas le moins du,. n. Or, la Joi du contrat, sans doute, est toujours la méme 
le Code ~e ptoced~;~: :,:broger en tout ou en ~rtie, ilssi sacrée, quels qu'eo puissent étred'ailleurs la forme 
pour obJet et po_u_ d l'art 1244 du Code Napol~- e de preuve, écrit public, ou écrit privé, ou preuve tes-
point, les dis~osillo;; d: Code de procédure n'ont eu e, etc. Done, saos compter tous les autres motifs de 
dacteurs del art._ 

1 
d . gler et prescrire la for1118, , absoJumenl les mémes daos un casque dans l'autre, 

lorsqu'ils l'ont fait, que e red délais pour l'édc un délai modéré alors méme que la créance est établie . • en accordant es . 
cédure a smvre . l en effet a porté u tele autheotique, ce n'est, daos !'esprit du législateur, condamnation ; la dessus auss1 e 
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1 · ler ou enfreindre la loi du contrat que lorsque la Droitdes créanciers. Diawgue 10, t.1, p.158. - Suppléée pas pus VIO • • . • 
dette n'est justifiée que par un acle sous seing pnve oq Plt d'office en fait d'actions en nullilé ou en rescision. Diawgue 

7, t.1, p. 129. - Suspension. Femme mariée. Reprises. 
Usufruit. n. 105. 

témoins. ~ d' rre 1M 
t( Le terme de grice, dit Pothier' a pour e et . a ler IQ 

P
oursuites de rigueur • ( Oblig.' n. 232). Les poursmles exfflÍll 

lu d'un J. uaement sont-elles, par hasardfíi., t05. PRESCR{PTlON, SUSPENSI0N. REPR(SES DE L.l FEMME, usu-ou a exercer en ver n . .'.~ 
. celles a exercer en vertu d'un litre notarir: r1cromeuses que 

FRUIT, 

nt • "11 n'y a pas l'ombre d'une différence entre les u I! 
cu 01re-! d 'b' Une femme instituée usnfruitiere universelle des hiens de son 
les autres. Pourquoi done laisser un malbeure~x e iteuu mari ajoui pendant trente ans et plus de cet usnfruit, sans exer-
b tt . toule la rigueur tles unes, tont en reconna1ssanlqued11 

u e a ,. ll' t t OOlllt «rses reprises et créances personnelles : son action a ce sujet 
une nécessité de raison' d'humanité, d mle igen e_ e est-elle prescrite? 
. . d l' ffranchir momentanément de la r1gneurdl 
JUsbce, que e a Oui, suivant l'art. 2262, qui déclare prescrites par trente ans 
a u tres? .. . "- e tonles actions tant réelfr,g que personnelles •. 

. C lmar 29 'uil i850)· Chauveau, Rod1ere, Polljol,-
Sic : to arrets ( 0 

' JT •
1
. T 1 t Objection. La prescription s'est trouvée suspendue pendant la 

cade Thomines-Desmazures, au ier, eu e . , ' . • . ' 
' 1 . t Merlin Toullier Favard, Carre, Pifli duree.de I usufru1l, et par le fa1t méme de cet usufrmt, e est-a-

Contrit : 2 arréts; De vmcour ' ' ' . . , . , . • 
D I Duvergier Rolland de Villargues, B01tard, Zada 4ire,de la possess1011 qu aeue la femme detous les b1ensdu mari. 

Boncenne, uran on, • . . . . . 
La prescr1pt1on ne court pas, en géneral, conlre celm q111 pos-

PLACES PUBLIQUES. RUES. Dr,oits des propriétaires rile- IMe, par cxemple, conlre l'héritier hénéficiaire (art. 2258), 
rains. Dialogue 99,t. 3, p. 56. «>nlre le créancier nanti d'un gage ou d'nne antichrese, ele. 

V A . ta Q otilé disponible,• Blponse. • La prescription court contre toutes personnes et 
PORTlON DISPONIBLE. · van ges, u álntl)l toutes créances, a moins qu'elles ne soient dans quelque 

SSION v. Action possessoire. Fruits. Mitoy'elllllfleeption établie par une loi • (art. 2251, 2262). Une l,oi en elfet, 
POSSE . t·· Servitude rart. 2258, établit une exception pour l'hérilier bénéficiaire. 

Prescrtp 10n. • n . • . • 
uneloi encore, I'art. 2082, et l'art. 2087, etabht une exceptton 

PRESCRIPTION. - Arrérages payés par un tiers pour le créancier nanti d'un gage ou d'uue antihcrese, en disant 
biteur. 5 ou 30 ans? Diawgue 89, t. 2, P· 524· . - le débiteur ne peut en réclamE'r la restitulion tant qu'il n'a 
theque. Tiers acquéreur. Créancier absent. D ntierement payé sa dette, ce qui doitévidemment s'entendre 
t. 1, p. 440. - Intérets de prix de ven~e. 0 ansY Ar ~ 01i Je nanlissement dure depuis plus de trente ans, tout 
Dialogue 19, t. 1, p. 262. - Jonct,on de po bien que du r.,as oti il s'est écoulé moins de temps deµuis 
Spoliateur, Auteur. Dialogue 22. t. 1, P· 286· - COB&tilulion. Une loi également fait une exception pour 
ment. Est-il un ¡uste titre? Dialogue 10i, t.~• P· . is mineurs et les interdits (arl. 2252), une autre pour les 

. Possession actuelle, fait-elle présumer possession a . I, etc., etc. (art. 2253 et s11ivants). Mais nulle loi ni excep-
Dialogue 68, t. 2, p. 260. - Renonciation du n pareiJle n'existe en faveur de la femme ou autre personne 
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usufruitiere. Done, alors, et a son égard, le príncipe gén~ ,eicelui d'anticbrésislc, qui n'en est que l'accessoire1 ne pour
des art. 2251 el 2262 reprend son conrs et demeure seul appli. rait subsister, ni sa jouissance a ce dernier litre se continuer 
cable, exceptio firmat regulam in casibus non exceptis, qui clicil * -,,me elle fait? Vient alors, rien de mieux et de plus fondé, 
uno, de altero negat. Done, il y a prescription au bout de treaie lient l'art. 2248, qui déclare « la prescription interrompue par 
ans de silence el d'inaction. la reconnaissance que le débitenr fait du droit de celui contre 

Une seule chose ponrrait s'y opposer, savoir, a défaut i i¡uelilprescrivaih. Ledroit du créancierantichrésistese trouve 
snspension légale, une interruption natnrelle ou· civile (art. inepar la conservé. 
2242, etc.). Maís je ne vois ici pas plus d'inlerruption quede lais en ce qui concerne l'usufruitier I Oú estce fait, ou le fait 

, suspension, aucun acle de la nature de cem anxqnels la •logue, de la part du débiteur, qui comporte ainsi reconnais-
art 2243 et suivants allachent la verln d'interrompre la pre. IDOO de la dette, et interrompe comme tel la prescription ? Si 
scription. l!débitenr laissejouir l'usufruitier, ce n'est qu'a ce titre meme 

Objection. La femme, usnfruitiere eten possession, et détflím ll seul d'usufruilier, et en exécution dn contrat ou du testa
des intérets de toutes les delles (art. 612, 609, 610), s'est payé •t qui lui confere l'usufruit, et nullement, ni directement ni 
annuellement, óu, ce qui est la méme chose, est censée s'élre Wirectement, ni sous un rapport ni sous un antre, en vue des 
payé les intérets de ses reprises et créances; elle en a du n nances personnelles, qu'il peut avoir a quelque autre titre, 
et en tons cas été payée par compensation avec les jooWlimdl .Uement, par exemple, el lorsqn'il s'agit d'une femme, en vue 
qn'ellc a pere¡ues en qualité d'héritiere. Son action s'est dOllC ii cause de ses reprises matrimoniales 011 autres créances. Ce 
conservée par ce payemPnt annuel des intéréts. C'est pnicil&, i done, ici, ce fait du débiteur qui laisse jouir l'usufrnitier, est 
mcnt sur un motif semblable qu'est foodé l'arl. 2258, qui ' sans doute une reconnaissance de son droit d'usufruit; 
pend la prescription a l'égard de l'héritier bénéliciaire. 11 Y ·s ce n'en est pas une de ses aulres droits ou créances; car il 
done en effet décider de meme a l'égard de la femme ou amn l'eoauraitdans le faitaucun autre, qu'il n'enjonirait pas moins, 
usufruitier universel; l'analogie estcomplete. 11 en es3• ~ ,le propriétaire n'en devrait pas moins le laisser jouir, a la 
meme encore et l'on relrouve la meme analogie enl ilérence du créancier antichrésiste, qui, s'il n'était réellement 
fruilier et le créancier antichrésiste. fl8créancier, n'aurait pas du tout le droit de jonir et ne joui-

Réponse. Je n'en crois ríen. Je vois la, dans la poss 1 ~ ~s. L'art. 2248 cesse done tont-a•fait d'etre applicaMe; il 
l'antichrésiste, un fait du débitenr, qui manque totalementdllll • a.plus d'interruption de prescription, puisqu'il n'y a plus 
le cas de l'usnfrnit. Ce fait, de la part du débiteur, c'estceliit w•it interruptif ou rcconnaissance de la part du débitenr. U 
Iaisser le créancier jouir du bien donné a amicbrese, c'es.._ W,a .Pas, en un mot, d'analogic entre l'usufruitier et le créan
de ne pas revendiqoer pour lui-meme cette jouissan~ l!!,. ♦,,.Jagiste ou antichrésiste. 
consenlement en fin, implicite, mais manifesle, contenu • D n', en a pas davantage avec l'héritier bénéficiairc. 
fait, a ce que le créancier se maintienne ainsi et se llP.l'lléllrlí\ó: Celui-ci cst tout a la fois débiteur et créancier: créancier per
dans la possession: un tel fait, un pareil consentement,'(11• ,tnel de la succession, dont les biens, droils et charges ne se 
autre chose, en effet, qu'une reconnaissance perpétuelle eli- tlJfondent poinl avec les siens (art. 802); et débiteur de ce que 
meme du droil du créancier, de son litre fle créancier, sansle- doil la meme succession, en ce sens qn'il la rcprésente, qn'il 
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<'Sl chargé de l'administrer et d'en acquillcr les detles et tea 
clrnrges, du rnoins tant qu'il y trouvede quoi payer en effet (art. 

cas. 11 n'y a de réeltement applicable que 

803, 808). 11 est done tout simple qu'ayanl celte double quali~ :l'l"éts; Troploog. 
de débiteur et de créancier, il se paye ou il soil censé se payer llri :"'t arréts (Bourges, 13 jan,. 1851):; Prondhoo, Billard. 

lui-meme par cornpcnsation; et ce pnyement qu'il se fait lui dé- .1. • • A él mlerd. Quill.ance du capital. lntéréts, Présomplion de 
biteur ou représentant dn débiteur, est précisémenl aussi la re- payement. Preuve contraire. Art. 1908. n• 106. 
conn:iissance en méme temps que l'exécution de son droit de 
créance, reconnaissance daos laquelle, parce qu'ellc émane 011 La quittance du capital donnée saos réserve des inté-
qu'elle est censée émaner du débiteur, la loi voil un acle ou fait en fait présumer le payernent (art. 1908); mais la preuve 
interruptif de la prcscription (art. 2248, 2258). ire est-elle admissibleY 

Ríen de semblable en cas d'usufruit. L'usufruitier, rneme uni- ,Je n'admets contre cette présomplion aucnne preuve con
Yersel, ne représente pas, comme l'héritier bénéficiaire, lasue- · 'dit M. Troplong, si ce n'est celle de l'errenr. L'art. 1908 
cession déhitrice ou le nu-propriétaire débiteur. Celui-ci est ti, en effet, qu'il Y ait libération • (Prét, n° 414). 
qui se représente seul lni-méme, 011 les héritiers sont la (héri- ll'arlicle dit qu'il Y a libération, il ne fait qu'exprimer en 
tiers du m:iri ou aulre), qui seuls aussi représcntent la succes- la conséquence naturelle et légale de la présomption do 
sion d¿bitrice, ou plulól se représentent eux-mémes, eux, de,e- l, conséquence qui n'aurail pas rnoins lieu quand 
nus débilcurs en méme temps qu'hériticrs et nu-propriétaires. . elle ne serail pas ainsi formellement exprimée. C'e&e 
Tous les faits done de l'usufruitier, femrne 011 autre, tous les 1 ~r exemple, qu'au cas de l'art. 1283, il y a bien aussi 
:ictes qu'il peut faire, payements 011 autres reconnaissances cft- •00 qnoique l'article ne le dise pas explicitemenl, car la. 
rectes ou indirectes de droits 011 créances au profit de tiers oo _,on est la conséqucnce toute nalurelle et forcée de la pré-
de lui-rnérne personnellement, tout cela est étranger anxdits hé- on de payement qu'il établil; a quoi bon l'établir, autre-
ritiers ou propriétaires débiteurs; rien de tout cela ne peut étre ! Eb bien! néanmoins, celle circonstance qu'il y a libéra
réputé leur proprc fait, ni leur étre opposé comme Lel, pas plus 'exprimée ou non, peu importe, n'empéche point qu'en ce 
que ne pourrait l'etre le fail d'un tiers qui viemlrait, sans man• eas la preuve contraire ne soit tres recevable I Pourquoi 
dnt ni rnission d'eux, et a leur insu, soit reconnailre la créanct erait-ello davantage aucas de l'art. 1908? N'est-ellepas 
de l'usufruitier, soil en faire un payemenl total 011 partiel, di , daos l'un de ces cas comme daos l'autre·, une.te ces 
capital ou des intéréts, une ou plusieurs fois, etc. Rien de •·~"'---plions légales, attachées par.,une loi spéciale il certains 
cela, dis-je, n'étant Jcur propre fait, ni l'équivale11t d'un lalt ª certaius faits, qui dispensent de loute p~ve celui au 
l(•ur part, ne saurail interrornpre ou suspendre la prescrip • duquel elles existent, mais qui n'excluent pas pour cela 1;, 

tl',i courla leur profit; car, rernarquez-le bien, si la loi ,oit 000W,re(art. 1350,1352),prmsumptiojuris,etnonpm.nt 
dans la reconnais~ance un fait inlerruptir de prescriptioo, ce ces JBaornplions juris et de jure, qui, entralnanl avec 
n'est que dans la rcconnaissance que fait personnellemenl le~ nollité ou dénégalion d'action en justice, excluent P.QUr 

biteur du droit de celui contre lequtl il pre,scrivait ( art. 22.tS). Ni rJi méme et dans ce <WlS, rnais dans ce cas-la seulemeol la 
artic!e done, ni l'nrt. 2258, ni aucun nutre semhlable n'est:il" •e~trairc (art. 1352)?, ' 
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Et aussi bien. qnel inconvénient peut-il y avoir, ici, a pe. • • de son cólé, d'un violon rare et préqieux, Amali, Stradi-
meltre au préteur de réclamer des intérets qn'il prouvera lli · , 011 anlre semblable: peut-on croire que leur commune 
élre Mgitimement dus, et dont, par inadvertance, bli, ei tion ait véritablement été qu'en cas de perle rorcée de l'un 
autrement, il n'a pas parlé dans sa quittaoce? •de l'autre, l'emprunteur fllt tenu de sacrifier le violon de 

Sic: Toullier, Favard, Daranton, Davergier. ;i, plus ou moios impossible a remplacer une fois perdu, au 
Contra : Troplong, Delaporte, Zacharire. il\m médiocre et vulgaire, de nulle valeur comparé au pre-

PR~T A USA GE. - Perte de la chose pretée. Chose del'• 
prunteur sauvée de préférence. Art. 1882. n° 107. .,. 
Preuve. Témoins. n° 108. 

• 1 et si facile a remplacer par un autre semblable ! Non; 
me parait impossible; telle n'a été ni pu elrc l'intention 

et réelle des parties, ni, par conséquent, leur conven
sous-entend ue. S'il füllait done trancher par la la question, 

107. PR2T A USAGE. PBRTB, CHOSE DE t'EMPRUNTEUR SAUYU N n'hésilei·ais pasa rejeter la décision de M. Troplong. Mais' je 
PdriRB!ICB. Art.1882• lllpéte, il y a la le texte général et ::ihsoln de l'arL 1882, au-

L'emprunteur qui. en cas de force majeure, sauve sa lftllll 
chose de préférence a la chose pretée, est-il ten u de la ptlte,i 
la premiere de ces deux choses avait une grande valeur et• 
la seconde n'en etit qu'une médiocre? 

Oui, dit M. Troplong (Prét, nº 117). 
Ce n'est qu'avec peine et comme contraint rorcé qne j'ada 

trais cclte décision, contraint fo~, dis-je, par le texte • 
l'art. 1882, dqnt la généralité ne semble guere effectivemeet• 
preter a une dislinction, cepend;rnt bien juste et bten • 
relle. 

M. Troplong invoque la convention sous-enlendue des paMlt 
La convention sous-en1end11e, c'est, sans doute, l;intentioapi, 
sumé-e des parties, a laquelle en elfel, pour l'interprétalia• 
convenlions, il faut tout ramener el rapporter ( art. 1166 ~ -t. 
peut-on croire raisonnablement que les parties, prévoydl,
cas de. péril ou de force majeure, et la perle inévitable del• 
des deux choses en question, e11ssent roollemenLvoulu eut 
tendu sacrilier la plus préoieuse a celle qui l'était e mo:i 
suppose du reste une tres grande et notable <lifférence de 
Soit, pare~emple, un.instrument, un violon des plus com 
et ordinaires, des plus médiocrcs , prelé a un artiste, 

je me crois forcé d'asservir ma propre <1écision. Et encore ! .. 
u'il arrivc, dit Domat, que le seos d'une loi, tout évi

qu'il parait dans les termes, conduirait a de funestes con
c_f, et a des décisions qui seraient injustes, si elles 

· , iadistinctement appliquées a tout ce qui semble compris 
l'expression, alors l'évidence de l'injustice qui suivrait de 

apparent oblige a découvrir par une espece d'interpré
' non ce que dit la loi, mais ce qu'elle veut, et a juger par 

intention quelle est l'étendue et quelles sont les btfrnes que 
voir son sens , (Lois civ .. tit. 1, sect. 2). 

a,: Dnvergier, Doranlon. 
· : Troplong, 

Pur A USAGE, PREUTE. TtHOINS. Art. 13.U. 

prét a usage ou commodat peut-il se prouver par témoins? 
i, s'il a pour objet un immeuble, au dire de M. Troplong 
ftG 58 et suiv.). 

se dirréremment, et j'apptique ici ce qne M. Troplong 
lía prét mobilier(nº 61): • La loi défend la preuve testimo-

fleceue convenlion, par l'art. 1341 du Code Napoléon, qui 
éral et aussi absolu que possible •. 

leur d'un immenble, suivant M. Troplong, o'a qu'a éta• 


